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L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ LE LUNDI HUIT DECEMBRE A DIX HUIT HEURES les Membres du Conseil 
Municipal de la Commune de CASTELNAU-LE-LEZ, se sont réunis en nombre prescrit par la Loi, sous la 
présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Maire, et sur sa convocation.  
 
ETAIENT PRESENTS : Frédéric LAFFORGUE, MAIRE. 

Gérard SIGAUD, Nathalie LEVY, Thierry DEWINTRE, Muriel SARRADIN, Philippe GUY, Bruno ROUDIER, 

Sylvie ROS-ROUART, Gassien GAMBIER, Isabelle SERAN, ADJOINTS. 

François BROTHIER, Anne LE LANCHON, Jean KOECHLIN, Nathalie MARLIER,  Laurent PRADIER, Mathieu 

PERROT, Fabien GUTIERREZ, Marie-Hélène WEBER, Catherine ESTOUP, Julien MIRO, Clara BIANCO, Aude 

RUMEAU, Hugues FERRAND, Carine BARBIER, Jacques BURGUIERE, Cécile NEGRIER, Frédéric FAIVRE, 

Richard CORVAISIER, Mathilde BORNE et Estelle BERETTI. 

 

ABSENTS REPRESENTÉS :  

Luisa PAPE représentée par Philippe GUY 

Marthe JEREZ représentée par Anne LE LANCHON 

Marion COLIN représentée par Clara BIANCO 

Jérôme AZUARA représenté par Frédéric LAFFORGUE 

Stéphanie DEVEZE DELAUNAY représentée par Bruno ROUDIER 

 

ABSENT EXCUSE : 

 

MOUVEMENTS EN COURS DE SEANCE : 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Muriel SARRADIN 

 

 

 

 

 



 
Délibération du Conseil Municipal du 08 décembre 2025 

 
N° 2025/12-23 

 
PRESENTATION DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024 

 

 

Monsieur Laurent PRADIER, Conseiller municipal délégué, chargé du quartier du Devois, des 

ressources humaines et de la responsabilité sociétale des organisations, expose : 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L231-1 à L231-4, 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique; 

Vu le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales fixant les 

conditions et les modalités de la mise en œuvre du RSU, 

Vu l’arrêté du 10 décembre 2021 fixant pour la fonction publique territoriale la liste des indicateurs 

contenus dans la base de données sociales, 

 

Créé par l’article 5 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la fonction publique 

et codifié aux articles L231-1 à L 231-4 du Code général de la fonction publique, le rapport social unique 

(RSU), élaboré chaque année, dresse un état des lieux de la situation du personnel dans la collectivité 

au 31 décembre de l’année écoulée. 

Il récapitule des données chiffrées relatives aux différentes caractéristiques du personnel telles que les 

effectifs, le temps de travail, la rémunération, les conditions de travail, la formation et les droits sociaux. 

Le RSU 2024 doit faire l’objet d’une diffusion publique sur le site internet de la Ville, dans un délai de 

60 jours à compter de sa présentation en CST. 

Il est proposé au conseil municipal de prend acte de la présentation du rapport social unique de la 

collectivité de Castelnau-le-Lez portant sur l’année 2024, au vu de l’avis favorable à l’unanimité émis 

par le Comité social territorial lors de sa réunion du 28 novembre 2025.  

Le Conseil Municipal prend acte à l’unanimité.  

 

FAIT A CASTELNAU-LE-LEZ, LE 08 DECEMBRE 2025 

LE MAIRE 

Frédéric LAFFORGUE 
Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux 

dans un délai de deux mois adressé au Maire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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